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La Régie de l’Eau m2A, 
140 ans au service du territoire 

 
Avec son Projet de Territoire « Vision 2030 », Mulhouse Alsace Agglomération (m2A) 
s’est donné pour première ambition d’être un territoire de nouvelle donne 
environnementale, énergétique et écologique, avec notamment comme enjeu de 
garantir sur tout le territoire un accès à une eau de qualité, par une gestion sûre et 
durable de la ressource en eau, dont elle a la compétence.  
Sous son autorité organisatrice, la Régie de l’Eau m2A a été créée au 1er janvier 2023. 
Elle intervient notamment en matière de réseau d’eau potable, et plus largement dans 
le cadre de son partenariat avec l’Agence de l’Eau Rhin-Meuse, incarnée par le Contrat 
de Territoire Eau et Climat (CTEC). C’est grâce à 140 ans d’expertise, au savoir-faire de 
ses agents, et à une volonté politique forte que la Régie de l’Eau m2A assure aujourd’hui 
à tous ses habitants un égal accès à une eau de qualité. Ce mardi 30 septembre 2025 
est l’occasion de célébrer son action et ses 140 ans d’histoire. 
 
 
140 ans d’histoire de l’eau : d’une société à la Régie de l’Eau m2A 
 
La toute première distribution d’eau sous pression à Mulhouse a été réalisée en 1863 
par une entreprise privée, la « Société des eaux de la Doller », dans un secteur unique.  
 
Entre 1876 et 1882, suite à la résiliation du contrat de concession, c’est tout un projet 
d’alimentation en eau potable de la ville de Mulhouse qui voit le jour, avec la 
constitution d’un service municipal des eaux.  
 
Débutent alors les premiers grands travaux pour permettre la gestion et la distribution 
de l’eau, entre 1883 et 1885, avec la réalisation de 2 puits de captage au Hirtzbach, 2 stations 
de pompage (Hirtzbach et Argonne), 2 réservoirs de 10 000 m3 (Argonne) et 1 800 m3 
(Moenschberg), 2 réseaux (zone inférieure et zone supérieure). Le 1er janvier 1885, le service 
des eaux commence à distribuer l’eau au robinet des mulhousiens, et le prix de l’eau est 
alors de 0,25 anciens francs par m3. 
 
Au début du 20e siècle, le service poursuit son déploiement, avec l’aménagement d’une 2e 
zone de captage d’eau sur la commune de Reiningue entre 1900 et 1906. De 1929 à 1936, pas 
moins de 18 puis verticaux sont créés, qui seront remplacés par la construction, entre 1957 
et 1974, de puits à drains horizontaux pour augmenter les capacités de production. 
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Le réservoir de l’Illberg, encore aujourd’hui le plus important de l’Agglomération avec 
ses 20 000 m3, a quant à lui été mis en service en 1966. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Des puits verticaux sont encore construits en 1974 dans la forêt de la Hardt à Hombourg, 
ainsi que 4 autres puits entre 1988 et 1990. Ceux de la Hardt sont arrêtés en 2004. Cette 
même année, le service des eaux municipal étend son alimentation au SIVU du Canton 
de Habsheim (syndicat intercommunal à vocation unique, aussi dénommé syndicat d’eau), 
dont il en reprend la gestion en 2011. 
 
En 2012, le service des eaux de Mulhouse reprend la gestion de l’alimentation en eau 
potable de la commune de Reiningue. 
 
En 2020, la loi NOTRe actant du transfert des compétences « eau » et « assainissement » 
aux communautés de communes et communautés d’agglomération, le transfert de 
cette compétence à Mulhouse Alsace Agglomération (m2A) est validé. Elle va alors 
œuvrer en la matière en cohérence avec ses valeurs de proximité, de solidarité et 
d’excellence, pour rechercher collectivement les modalités les plus pertinentes pour gérer 
et administrer cette compétence à l’échelle de l’Agglomération, en tenant compte des 
spécificités du territoire. 
 
Ces principes ont abouti, par délibération à l’unanimité du Conseil d’Agglomération de 
m2A du 12 décembre 2022, à la création de la « Régie de l’Eau m2A » au 1er janvier 2023, 
régie publique à seule autonomie financière, sous l’autorité organisatrice de m2A qui 
exerce la compétence « Eau », pour :  

- la production d’eau, la protection de la ressource d’eau, le traitement, le transport, le 
stockage et la distribution d'eau destinée à la consommation humaine, 
conformément à l’article L. 2224-7 du Code général des collectivités territoriales, 

- la réalisation des travaux et des contrôles du réseau de production – distribution, 
- les études relatives à la gestion de l’eau potable, 
- la relation avec les usagers.  

 
La nouvelle Régie de l’Eau m2A a tenu son 1er conseil d’exploitation le 8 février 
2023, en présence de Fabian Jordan, Président de m2A. À cette occasion, 
Maryvonne Buchert a été élue Présidente de la Régie de l’Eau m2A, et Loïc Richard, 
Vice-Président. La Régie de l’Eau m2A  a  confirmé ce jour sa volonté de maintenir la qualité 
des services rendus aux 55 000 abonnés sur les 34 communes dont elle avait alors la 
charge et de préparer sa nouvelle stratégie avec l’élaboration d’un "Schéma directeur 
de l’eau potable" pour une gestion optimisée de la ressource en Eau, en y adossant la 
Programmation Pluriannuelle des Investissements (PPI) nécessaire pour atteindre les 
objectifs qui seront collectivement fixés. 
 
 
 
 

Construction du réservoir de l’Illberg. Nettoyage du réservoir de l’Illberg. 
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La Régie de l’Eau m2A en 2025, prête à relever les défis de demain 
 
Pour mener à bien la politique de m2A qui vise à garantir sur tout le territoire un accès à 
une eau de qualité, par une gestion sûre et durable de la ressource en eau, la Régie de l’Eau 
m2A œuvre à l’élaboration de son "Schéma directeur de l’eau potable" grâce à la méthode 
privilégiée par la gouvernance m2A, à savoir les "ateliers-projet". 
Elle en avait en effet déjà fait usage sur la question de la tarification de l’eau en 2024, actant 
alors une uniformisation de la structure tarifaire et de la présentation des factures, une 
convergence tarifaire harmonisée sur 8 ans (2024/2032), et une gestion dynamique de la 
politique tarifaire, justement pour prendre en compte les investissements nécessaires.  
 

• Elaboration d’un "Schéma directeur de l’eau potable" dès 2025 
 
Au sein de l’Agglomération, les projets du territoire prennent vie grâce à une coopération 
étroite entre les communes, les élus et les services, dans une démarche de co-construction 
active. Les ateliers-projet sont ainsi pilotés par un binôme élu-collaborateur et regroupent 
des élus communautaires et municipaux, une équipe administrative et technique de m2A 
et des communes, des représentants du Conseil de Développement et des partenaires 
selon les sujets abordés. Pour élaborer son "Schéma directeur de l’eau potable", la Régie 
de l’Eau m2A s’appuie donc sur la méthode de l’atelier-projet, avec pour objectif global 
d’élaborer de manière collégiale la politique d’investissements qui réponde aux enjeux 
d’alimentation en eau du territoire à long terme.  
 
Elle y a notamment associé l’Agence de l’Eau Rhin-Meuse, principal financeur des 
investissements envisagés, et certains territoires limitrophes pour apporter un éclairage 
pertinent sur les enjeux et les solutions envisagées pour pérenniser, améliorer, sécuriser et 
interconnecter l’ensemble de ses réseaux pour les années à venir.  Tous ces acteurs se sont 
réunis autour de l’enjeu cher à la Régie de l'Eau m2A depuis sa création : assurer la 
distribution de l'eau en quantité nécessaire et assurer sa qualité grâce à la préservation, 
en amont, des ressources. 4 séances d’ateliers-projet ont ainsi eu lieu pour : 

- partager les enjeux et les critères sur lesquels les choix pourront reposer,  
- comprendre les solutions techniques proposées, leur interaction, et identifier les 

mesures d’accompagnement qu’elles pourraient susciter. 
 
La 1re séance a eu le 26 mars 2025, avec comme objectif de donner aux 
participants des connaissances hydrauliques nécessaires à la bonne 
appréhension des solutions d’investissements proposées par le cabinet 
d’études. Les autres ont suivi le 1er avril, le 29 avril et le 03 juillet 2025. 
 

• Des grands travaux réalisés et en cours en 2025 
 
La Régie de l’Eau m2A a ainsi d’ores et déjà programmé un certain nombre 
d’investissements, comme : 

- les travaux de renouvellement de conduites maîtresses en 
lien avec le projet DMD (Déplacement Mobilité Douce) à 
Mulhouse, notamment sur la rue Aristide Briand avec la mise 
en place d’une conduite de 500 millimètres d’épaisseur pour 
un montant de 1 800 000 € ; et dans d’autres communes du 
territoire, comme rue Bâle à Bantzenheim et rue d’Ensisheim 
à Wittelsheim...,  

- le projet de sectorisation : celui-ci va permettre de créer des secteurs dans le réseau 
urbain et très maillé des communes de Mulhouse, Illzach, Pfastatt, Lutterbach et 
Sausheim. Les travaux consistent à poser des regards équipés de débitmètres à des 
nœuds stratégiques du réseau, pour pouvoir suivre plus finement les fuites dans ces 
secteurs (coût : 1 200 000 €).  
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• Les chiffres clés de l’Eau sur le territoire de m2A en 2025 

 
En 2025, le budget de la Régie de l’Eau m2A est de plus de 54 M€ en fonctionnement, 
et de plus de 18 M€ en investissement : 
 

- en dépenses, 11 millions d’euros sont consacrés aux travaux de renouvellement de 
réseaux et plus de 3,6 millions d’euros aux travaux sur les ouvrages ainsi qu’à 
l’entretien et la sécurisation des sites et installations, 
 

- en recettes, dans le cadre du Contrat Territorial Eau et 
Climat (CTEC), l’Agence de l’Eau Rhin-Meuse soutient 
les projets sur m2A à hauteur de 4,5 millions d’euros. 

 
Cet investissement massif de m2A soutient l’ambition de répondre aux attentes collectives 
en matière de préservation de la ressource en eau et du bon approvisionnement en eau 
pour l’ensemble des habitants du territoire. 
 

 
• Un périmètre élargi à toute l’Agglomération dès 2026 

 
Si m2A assure actuellement sa compétence en eau sur seulement 35 des 39 communes de 
son territoire, ce sera bientôt une nouvelle page de l’histoire de la Régie de l’Eau m2A qui 
va s’écrire. En effet, le SIAEP de Heimsbrunn ayant vocation à être dissout ce 31 décembre 
2025, les 4 dernières communes de m2A qui en relevaient rejoindront la Régie de l’Eau m2A 
à partir du 1er janvier 2026, à savoir : Flaxlanden, Galfingue, Heimsbrunn et Zillisheim. 
 

• Une action et une expertise au-delà du périmètre de l’Agglomération 
 
m2A a toujours rappelé que les questions environnementales ne s’arrêtent pas à un 
territoire. C’est pourquoi elle associe les intercommunalités limitrophes aux ateliers-projet 
sur le sujet de l’Eau. En outre, la Régie de l’Eau m2A a toujours eu une action plus large, en 
apportant sa contribution au niveau régional comme national et international. 
 
 
 

Les chiffres clés de l’Eau sur le territoire de m2A en 2025 
 

• Près de 264 000 habitants de 35 communes : Baldersheim, Bantzenheim, 
Battenheim, Berrwiller, Bollwiller, Bruebach, Brunstatt–Didenheim, 
Chalampé, Dietwiller, Eschentzwiller, Feldkirch, Habsheim, Hombourg, 
Illzach, Kingersheim, Lutterbach, Morschwiller-Le-Bas, Mulhouse, Niffer, 
Ottmarsheim, Petit-Landau, Pfastatt, Pulversheim, Reiningue, Richwiller, 
Riedisheim, Rixheim, Ruelisheim, Sausheim, Staffelfelden, Steinbrunn-le-
Bas, Ungersheim, Wittelsheim, Wittenheim et Zimmersheim. 

• 58 000 abonnés 
• 78 000 compteurs 
• 15 000 000 m3 d’eau distribués chaque année 
• 1 400 km de réseaux de distribution d’eau potable 
• 52 ouvrages (23 réservoirs et bâches, 17 forages et puits, 12 stations de 

pompage) 
• 130 agents m2A engagés au sein de la Régie de l’Eau m2A 
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Elle est ainsi membre de l’Agence de l’Eau Rhin-Meuse mais aussi de la Fédération 
Nationale des Collectivités Concédantes et Régies (FNCCR), de France Eau Publique, de 
l’Arbeitsgemeinschaft Wasserwerke Bodensee-Rhein (AWBR) et de l’Aqua Publica 
Europea.  
 
 

 

 
Réputée et reconnue de longue date dans son engagement pour produire et distribuer une 
eau la plus naturelle possible, elle est régulièrement sollicitée par des collectivités qui 
souhaitent évoluer vers la distribution d’eau non chlorée sécurisée, et leur apporte son 
expertise et son savoir-faire. 
 
Par ailleurs, la loi Oudin-Santini permet depuis 2005 aux collectivités, syndicats et agences 
de l’eau de consacrer jusqu’à 1% de leur budget eau et assainissement au financement 
d’actions de solidarité internationale dans ces secteurs.  
 
Au cours de ces 20 dernières années, à travers le service des eaux de la Ville de Mulhouse 
puis de la Régie de l’Eau m2A, le territoire a pu apporter son aide financière à des projets au 
Mali, en Algérie et à Madagascar.  
 
En 2025, à l’occasion de ses 140 ans, la Régie de l’Eau m2A remet la 
somme de 6 000 € à l’association "Xuân - Les enfants de l’avenir", pour le 
financement d’une unité de traitement d’eau potable dans le delta du 
Mékong, au Vietnam. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2026, année de sensibilisation aux enjeux de l’Eau dès le plus jeune âge 
 
Après le jeu « Biodivertissons » en 2019, m2A présente pour les 140 ans de la 
Régie de l’Eau m2A son jeu de société « Au fil de l’eau ».  
Dès 6 ans, les enfants comme les adultes pourront devenir acteurs de la 
préservation en répondant aux questions des 80 cartes réparties entre 8 
thématiques : petit cycle de l’eau, assainissement, infrastructures sur le 
territoire, préservation de l’écosystème, bonnes pratiques au quotidien, l’eau sur 
le territoire, challenge/défi, débat. Il s’agit d’un jeu de plateau pour joueurs ou 
équipes de joueurs, sur lequel les participants avancent chacun leur tour avec 
un lancer de dés. Le premier qui rassemble 5 points « Eau » a gagné. 
 
Ce jeu sera mis à disposition des périscolaires de m2A en 2026, année de la 
Conférence des Nations unies sur l’Eau ; le thème de l’environnement étant 
le fil rouge de leur projet pédagogique. 
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Contact Presse m2A  
Orlane Foucault • 06 45 86 16 47 • orlane.foucault@m2A.fr 

 
 
 

« Nous menons à l’Agglomération des politiques ambitieuses pour notre 
territoire, pour le développer tout en veillant activement au respect des enjeux 
environnementaux.  
 
C’est fort de cette ambition partagée avec les élus de nos 39 communes et de 
nos habitants, que nous avons repris la compétence « Eau » et créé la Régie de 
l’Eau m2A au 1er janvier 2023.  
 
Forte aujourd’hui de 140 ans d’histoire, la Régie de l’Eau continue de se 
développer, en cohérence avec son « Schéma directeur de l’eau potable » 
coconstruit avec les principaux acteurs concernés et avec nos voisins du Sud 
Alsace, avec lesquels nous écrivons les solutions de demain.  
 
Car c’est ensemble, avec les habitants qui sont les premiers usagers et acteurs 
de la préservation de l’eau, que nous pourrons contribuer à un avenir durable, 
pour tous ! Cela commence dès le plus jeune âge et toutes nos actions de 
sensibilisation y participent.   
 
Grâce à notre volonté partagée de coopération, m2A est un territoire engagé 
pour l’avenir de tous ! 
 
 
Fabian JORDAN 
Président de Mulhouse Alsace Agglomération (m2A) 
 


